MARSEILLAN-PLAGE

Région : Languedoc-Roussillon.

Autorités maritimes : Affaires Maritimes Agde.

Le port de plaisance (150 postes) et de pêche de Marseillan-Plage est situé à l’entrée, côté mer, du Canal du Pisse-Saumes qui relie la partie sud de l’étang de Thau à la mer. Ce port abrite surtout des barges mytilicoles qui exploitent les concessions d’élevages de moules (Mytilus galloprovincialis) en mer de Sète-Marseillan. Ces concessions, accordées à la fin des années quatre-vingt s’étendent sur 4.230 hectares ; elles produisent environ 8.000 tonnes de moules par an.

On dénombre dans le port seulement 3 petits métiers (pour 6 pêcheurs) dont les caractéristiques sont les suivantes :

Jauge brute (TJB) : 1,9-3,47.

Puissance en kilowatts (kW) : 17-136.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 5,9-9,6.

L’activité des ces bateaux se répartit entre la zone rocheuse proche (haut-fond du Brescou), les filières immergées et les récifs artificiels (60 modules implantés entre 5 et 20 m, en 1992). 

Il n’y a pas d’activité de transformation des produits pêchés, qui sont vendus directement.

